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Ordonnance n° 14/076 du OS decembre 2014 
portant approbation de I' Accord de don TF n° 
016628 conclu entre Ia Republique Democratique du 
Congo et Ia Banque mondiale, au titre du projet de 
renforcement de I'Institut National de Ia Statistique 

Le President de Ia Republique, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi no 
111002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 79 et 213 alinea 2 ; 

Vu la Loi no 111011 du 13 juillet 2011 relative aux. 
finances publiques, specialement en ses articles 33 et 
34; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvernement ainsi qu' entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance no 12/008 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu I' Accord de Don TF no 016628 d'un montant de 
11.800.000 USD (Onze millions huit cent mille Dollars 
americains) conclu en date du 19 juin 2014 entre la 
Republique Democratique du Congo et la Banque 
mondiale, relatif au Projet de renforcement de l'Institut 
National de la Statistique ; 

Vu 1 'urgence et la necessite ; 

Sur proposition du Ministre delegue aupres du 
Premier ministre, charge des Finances ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

ORDONNE 

Article 1 

Est approuve !'Accord de don TF no 016628 d'un 
montant de 11.800.000 USD (Onze millions huit cent 
mille Dollars americains) conclu en date du 19 juin 2014 
entre la Republique Democratique du Congo et la 
Banque mondiale, relatif au Pr~jet de renforcement de 
l'Institut National de la Statistique. 

Article 2 

La presente Ordonnance entre en vigueur a la date 
de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 05 decembre 2014 

Joseph KABILA KABANGE 

Augustin Matata Ponyo Mapon 

Premier ministre 

11 

Ordonnance n° 14/077 du 05 decembre 2014 
portant dispositions particum~res relatives aux ecoles 
et instituts d'enseignement medical de niveau 
secondaire 

Le President de !a Republique ; 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 42, 43, 45 et 79 ; 

Vu la Loi-cadre n° 14/004 du 11 fevrier 2014 de 
l'Enseignement national, specialement en ses articles 79, 
90 point 3 et 193 point c ; 

Vu !'Ordonnance no 12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance n° 12/008 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant la necessite de regrouper toutes les 
structures de formation technique et professionnelle au 
sein de l'Enseignement Primaire, Secondaire et 
Professionnel ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionne1 ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

ORDONNE 

Article 1 

Les ecoles et instituts d'enseignement medical sont 
integres dans les humanites techniques et 
professionnelles de l'enseignement secondaire. 

Article 2 

Les ecoles et instituts d'enseignement medical 
organisent les sections suivantes : 

1. Infirmiere ; 

2. Accoucheuse; 

3. Assistant en pharmacie ; 

4. Technicien d'assainissement; 

5. Technicien de laboratoire medical ; 

6. Technicien en sante mentale ; 

7. Technicien en kinesitherapie et readaptation; 

8. Technicien en soins bucco-dentaires; 

9. Technicien en sante communautaire. 
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Article 3 

Les ecoles et instituts d'enseignement medical sont 
SOUmiS a une double tutelle : la tutelle administrative et 
la tutelle technique. 

Article4 

La tutelle administrative est assuree par le Ministere 
du Gouvernement central ayant dans ses attributions la 
Sante Publique. 

La tutelle technique est assuree par le Ministere du 
Gouvernement central ayant dans ses attributions 
l'enseignement maternel, primaire et secondaire. 

Article 5 

La tutelle administrative porte sur les matieres 
relatives a la gestion des ressources humaines, 
financieres et materielles des administrations centrale et 
provinciale ainsi que des etablissements d'enseignement. 

Article 6 

La tutelle technique porte sur les questions relatives 
au controle pedagogique et a 1 'evaluation. 

Article 7 

Les matieres relatives a la creation, a 1' agrement des 
ecoles et instituts d'enseignement medical ainsi que 
celles relatives a 1' elaboration des programmes sont 
fixees par un Arrete interministeriel. 

Article 8 

II est institue un cadre permanent de concertation 
reunissant les deux Ministeres concernes pour assurer 
une meilleure coordination et une gouvernance efficace 
des ecoles et instituts d'enseignement medical. 

Article 9 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires ala presente Ordonnance. 

Article 10 

Le Ministre de 1a Sante publique et le Ministre de 
1 'Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
!'execution de la presente Ordonnance, qui entre en 
vigueur a 1a date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 05 decembre 2014 

Joseph KABILA KABANGE 

Augustin Matata Ponyo Mapon 

Premier ministre 
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Ordonnance n°14/078 du 07 decembre 2014 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice-ministres 

Le President de Ia Republique, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 78, 79 et 90 ; 

Vu )'Ordonnance n° 12/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
Membres du Gouvernement, specialement en ses articles 
2, 3 et 12 ; 

Vu !'Ordonnance n°12/008 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Revu !'Ordonnance n°12/004 du 28 avril 2012 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres, d'un Ministre delegue et des Vice-Ministres; 

Sur proposition du Premier ministre, 

ORDONNE 

Article 1 

Sont nommes Vice-premiers Ministres et Ministres 
aux fonctions en regard de leurs noms, les personnes ci­
apres; 

1. Vice-premier Ministre, Ministre de l'Interieur et 
Securite : Monsieur Evariste Boshab Mabudj 

2. Vice-premier Ministre, Ministre des Postes, 
Telecommunications et Nouvelles Technologies de 
1 'Information et de la Communication : Monsieur 
Thomas Luhaka 

3. Vice-premier Ministre, Ministre de l'Emploi, 
Travail et Prevoyance Sociale : Monsieur Willy 
Makiashi 

Article 2 

Sont nornmes Ministres d'Etat et Ministres aux 
fonctions en regard de leurs noms, les personnes ci­
apres; 
1. Ministre d'Etat, Ministre du Budget : Monsieur 

Michel Bongongo 

2. Ministre d'Etat, Ministre de la Decentralisation et 
Affaires Coutumieres : Monsieur Salomon 
Banamuhere 

Article 3 

Sont nommes Ministres aux fonctions en regard de 
leurs noms, les personnes ci-apres : 
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